
W/et/e
Nous, Maire de la Ville de RONCHIN,

Vu le Code Général des Collectivités
Territoriales,

Vu le Code de la Route,

Considérant le lavage et le balayage des
trottoirs et fils d'eau à réaliser par la Société
ESTERRA Fort de Lezennes rue Chanzy
59260 LEZENNES pour le compte de la Ville

Considérant qu'il appartient à l'autorité
municipale d'assurer la sécurité et de régler
la circulation sur la commune,

Réf : AR/XT/VH/ND/2010
Objet :Arrêté - Lavage et Balayage des trottoirs et Fils d'eau -
MAI-JUIN 2010

A R R E T O N S

Article 1er-

Les rues ne pouvant être nettoyées mécaniquement en raison de leur étroitesse seront faites par
les services municipaux. Les rues en travaux inaccessibles à la balayeuse, le nettoyage incombe à
l'Entreprise responsable du chantier en cours.

Article 2eme -

Dans les rues ci-après désignées, le stationnement sera interdit de 6 heures à 13 heures - côtés pair et
impair :

Jeudi 20 Mai 2010-

Rues Rubens - Bol d'Air - E. Delacroix - M. Ange - Corot - Rembrandt - L. Vinci - 8 Mai 45 - E. Zola -
G. de Châtillon - A. Daudet - A. Dumas - Baudelaire - A. de Vigny - R. Coutteure - R. Cassin - Renoir -
Millet - Gounod - Lulli (y compris l'impasse) - S. Allendé - H. Berlioz - Ravel - L. Delibes - Lalo - V.
Auriol - C. St Saens - L. Aragon - Beethoven -

Article 3eme -

Vendredi 21 Mai 2010 -

Rues Lesquin - L. Delemotte - Seclin - A. de Musset - H. de Balzac - F. Chopin - P. Verlaine - Michelet
- Descartes - Abbé Grégoire - Condorcet - Diderot - Place de la Solidarité - N. Mandela - J. Monnet -
Place de Tarnaveni - Liberté - Simons - H. Kints - Egalité - Fraternité - M. Montaigne - JJ. Rousseau -
Bruyère - B. Pascal - Stendhal -

Article 4eme-

Mardi 25 Mai 2010-

Avenue Charles Saint-Venant - Rues De Lattre de Tassigny (depuis l'angle des rues St-Venant/Delory
jusqu'à l'angle des rues 18 Juin/Clemenceau) - J. Ferry - V. Hugo - Turenne - Kléber - Beaumarchais -
Nungesser - Place du Général de Gaulle - Condé - Comtesse de Ségur - Bara - Résidence M Bertrand
- Résidence J. Romain - L. Blum - JB. Lebas - Mozart - M. Dormoy - J. Curie - J. Duclos - P. Eluard -
F. Mitterrand - Abbé Toulemonde - Forsythias - Chemin d'Esquermes - Rue Blériot - Avenue de la
République -

Article 5eme-

Mercredi 26 Mai 2010 -

F. Ferrer - Place Abbé de l'Epée- Salengro (de la Place Abbé de l'Epée jusqu'à l'angle de la rue F. Ferrer)
- Clemenceau - 18 Juin - Avenue Mal de Lattre de Tassigny (depuis l'angle de la rue Clemenceau
jusqu'à l'angle des rues Gambetta/Foch) - D. Verhaeghe - Foch - Moreau - J. DArc - Lamartine - C.
Debussy - 14 Juillet - G. Maupassant - Marceau - Rabelais - Gandhi - A. Camus - Lutter King - M.
Pagnol - J. Brel - W. Wilson - L. Braille (depuis l'angle Ferrer jusqu'à la Place Abbé de l'Epée) - Clos du
Bel Air - Toute la correspondance doit être adressée à : Monsieur le Maire

Fax : 03.20.16.60.38
Hôtel de Ville - 650 avenue Jean Jaurès - 59790 RONCHIN

Tel : 03.20.16.60.00



Article 6eme-

Jeudi 27 Mai 2010-

Rond Point des Acacias (jusqu'à la limite de LEZENNES) - Rues J. Verne - S. Carnot (y compris sous le
pont de I'A1) - Place P. de Coubertin - R. Salengro (depuis l'angle de la rue Ferrer jusqu'à l'angle de la
rue Faidherbe) - Faidherbe - G. Delory - Abbaye - Place de la République - Courbet - Ghesquières - La
Cédraie - Bouvines - Mendès France - Bd de l'Europe - L. Braille (depuis l'angle de la rue Carnot jusqu'à
l'angle de la rue Ferrer) - Clos des Saules - Spriet -

Article 7eme-

Vendredi 28 Mai 2010 -

Rues L. Gambetta - Alexandre III - Lestienne - Bel Air - Mattéoti - Chalant - A. Malraux - Acacias -
Flandre - J. Colin - Marne - 2ème D.B. - Strasbourg - Verdun - P. Dupont - J. Codait - R. Hanicotte -
Racine - Square Racine - Corneille - Molière - La Fontaine - 11 Novembre - Libération - Guynemer -
Impasse Cuisine Centrale - M. Sembat - Fâches - Nouvelle - Fonck - Yser - Ch. De Foucault - F.
Roosevelt - D. Cordonnier - Somme.

Article 8ème -

Lundi 31 Mai 2010 -

Avenue Jean Jaurès côté impair (de l'angle de la rue du Bas Liévin jusqu'à l'angle de la rue Lavoisier) -
Rue Lavoisier (de l'angle du Chemin des Margueritois jusqu'à l'avenue J. Jaurès) - Rues Bas Liévin (sur
un côté) - Voltaire - H. Dillies — J. Guesde - P. Lafargue - Fleurs - Rosés - Bleuets - J. Fostier - Midi
- Pasteur - Cité Delva - Chemin Latéral — Chemin Margueritois (sur un côté).

Article 9ème -

Mardi 1er Juin 2010-

Avenue J. Jaurès côté pair (de l'angle de la rue des Fleurs jusqu'à l'Hôtel de Ville - avenue J. Jaurès (de
l'angle de la rue de Fâches jusqu'à l'angle de la rue E. Zola) - A. France (de Capitaine Ferber jusqu'à la
Place Abbé de l'Epée) - V. Schoelcher - Notre Dame - L. Montais - Industrie - A. Ribot - Commerce -
Chemin des Malades - Université - Saint Sauveur - Général Leclerc - Clos de la Bergerie -

Article 10ème-

Pour les rues qui ne seront pas nettoyées les jours indiqués ci-dessus, il est prévu un passage de
la Laveuse et de la balayeuse le lendemain à la première heure.

Article 11ème-

Le présent arrêté sera transmis pour exécution à Monsieur le Directeur Général des Services de la
Mairie, à Monsieur le Brigadier Chef de la Police Municipale, à Monsieur le Directeur de la Société
ESTERRA, Monsieur le Commandant de Police de WATTIGNIES, Monsieur le Directeur de
TRANSPOLE.

Article 12ème -

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours près le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.

Fait à RONCHIN, le 21 Avril 2010

Le Maire,
résident de Lille Métropole

Communauté Urbaine

Alain RABAFO


